
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Cette réunion d’information s’adresse aux entreprises dont l’activité relève des prestations de 
services, quel que soit leur statut juridique. Elle leur permettra d’avoir une vision plus claire des 
conditions d’application de cette taxe et de son incidence sur la déclaration fiscale. 
 
Les intervenants : 

 - M. VALENTIN, responsable de la fiscalité des entreprises – Services fiscaux de Nouméa
 - Un cabinet comptable

Les Mardis de l’entreprise s’adressent aux chefs d’entreprise qui désirent rencontrer des 
professionnels de la fiscalité, de la comptabilité ou du droit pour répondre à leurs questions dans  la 
gestion de leur entreprise.

Plus de renseignements et inscriptions auprès de la CCI de Koné : Tél. 47 20 45 / 77 51 87 – mail : 
a.desmazures@cci.nc

Mardi 1er décembre 2009, à 18h00
À la CCI de Koné
Immeuble Henriot

Contact Presse
Sidonie GANATCHIAN
Responsable service communication CCI
Tél : 24 31 00 – Fax : 24 31 31 - com@cci.nc

Prochain Mardi de lʼentreprise
La TSS,  taxe de solidarité sur les services

 

Le 23 novembre 2009

mailto:a.desmazures@cci.nc
mailto:a.desmazures@cci.nc
mailto:com@cci.nc
mailto:com@cci.nc

